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La liberté-bumaine (suite)

LA LIBERTÉ HUMAINE DANS LA SOCIÉTÉ CIVILE

D. Peut On appîliquer . la société civile ce (lui vient d'être (lit de
la libortéI' individuelle? ?

IR. Sans doute .- car lat lui lituitai'u réalise pour les hommes
iîvant il société, *ce q.ue la raison et la loi naturelle font

pour les individus.
D. Parmni les lois hiumaines, eti est-il qui ont Iiour ul.Jet Ce qui

est bon ou mnauvais 'nt~elret?
R. Oui.
D. Ces lo;s tirent-elles leur origine de la société des homm111es ?
R. N\ullemet Car lascit 'ayalnt pas créé la nature hiumainie,

nie p,,eut filire lion plus (lue le bien soit en hazrmnonie et le tutai
eu désaccord avec cettet nature.

D. De quellè sourcu émanlent dune lez luis lînuuiainies qui renfer-
ment des préceptes dedroit naturel ?

-R. De la loi naturelle, et par la nuêxne, L«1e la loi éternelle, car ce
qui est bon ou mauvais naturellement, est antérieur à la
société humaine.

D. Quelle est, par conséquent, la valeur de Ces lois?
Rt ElIeb n'ont pas huulemîunt la valeur de.- ,siwple lois humaines

nmais aussi cette % aleur qui duécoule de li\ loi naturelle elle-
même et de la loi éternelle.. (A suivre.)

MTementô liebdomadaire

QUÉ3EU.Leb Quarante-heures auronit lieu à l'Hôtel-Dieu
du Sacré-Coeur, le 12; a"u couvent (lé Saint-Gervais, le 14 ; au
couvent de Saint-Dauîici, le 16 ,!klu couvent dle Sainte-Anne
fie la Pocatière. le 18. - - La conférence scolaire, tenue à Win-
nipeg, Comme on dev-ait Ç,v attendre, ni'a eu aucun résultat. -

M. Guillaumie Aytavocat, ancien journalliste et dép)ýité de
Belechsseaux Cuinianncb du Canada depuis quinze ans, est

,dcd ,iubiteiiuit la ,jllziuiu duxiiirc, à -l'age de Ô2 ans. Sil
eût su liimitur le chiîîp de soun aeti.vité et modérer son- temipé-
rainent un~ lieu trop fougueuk, il était assez bien doué pour

.jouer' un rôle miarquant.
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